
INDRE
LE DÉPARTEMENT
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Le Président

du Conseil départemental

Affaire suivie par :
D. A. 'l'. l'i. R. ; 02-54-08-Î8-1 /

Madame Sophie BROCAS
Préfète de la région Centte-Val de Loire
DREAL Centre-Val de Loire
Service MAAE
5 avenue BUFFON
CS 96407
45064 0 L EANS Cedex 2

Objet : Aménagement Foncier -
Avis de l'autorité environnementalf;

Madame la Préfète,

Dans le cadre du projet d'aménagement de la déviation de VILLEDIEU-SUR-INDRE.
parreté P^fectoral du 23 septembre 2021, portant déclaradon d'uùlité pubUque les travaux
de la déviation, prévoyait que le maître d'ouvrage remédie aux dommages causés aux
exploitadons agricoles confottnément au code rural et de la pêche tnaritùne.
Amsi, par arrêté en date du 20 février 2023, j'ai ordonné un'aménagement foncier agricole,
forestier et environncmcntal (AFAFE) sur la Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE
avec extension sur la Commune de NIHERNE.

Conformément à votre courrier du 13 juillet 2018, ces 2 projets forment un projet
d ensemble qu'il comdent d'appréhender de maniète globale. C'est ainsi que l'étude
d'impact de l'aménagement routier, qui contenait les éléments as l'étude d'aménagement,
est maintenant actualisée pour intégrer les éléments du projet d'AFAFR.

Suite à l'annonce faite pat la DDT de l'Indre aïostant de la confbrnutc du projet parceUairc
et du progtamme de travaux connexes de l'AFAFE aux prescripdons environnementales, la
Commission Communale d'Aménagement Fonder de VIU.EDIEU-SUR-INDRE a
adopté le projet lors de sa séance du 30 octobre 2024.

Je soumettrai donc, à partir de la fin.janvier 2025, ce projet d'AFAFE à enquête pubUque,
mais avant cela, conformément à l'article RI 22-2 du Code de l'Envuonnement^ je vous
transmets le dossiet pour avis de l'autorité envùonnementale.

Contraiiement au projet routier qui relevait de différents régimes d'autorisation, qm ont été
obtenus par arrêté préfectoral en date du 16 jiuUet 2Ù21, le projet d'aménagement foncier
agricole forestier et enviionneaental, ne relève lui d'aucim régime paidculier d'autousation
ou de déclaïadon,

Je vous prie d'agréer. Madame la Préfète, l'expt ession oe mes respect-, eux honunages.

Marc FLEURET
Président du Conseil départemental

Département de l'Indre

Hôtel du Département
P! e de la Victoire et des Aiiiés - C5 20É'39 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 3-" 35 - Fax : 02 54 27 60 59 - Emal! : conr3Cî@indre. fr -Site internet ; www.indre.fr



SACHET Bertrand

De:

Envoyé:
A:

Objet:

DREAL Centre/MAAE (Mission Appui à l'Autorité Environnementale) émis par
BRUNEAU Maxine - DREAL Centre/MAAE <maae.dreal-centre@deve!oppement-
durable.gouv.fr>
jeudi 28 novembre 2024 15:46
SACHET Bertrand; contact

Accusé de réception - Demande d'avis de l'autorité environnementale [PROJET -
MRAE] - AFAFE relative au projet d'aménagement de la déviation de Villedieu-sur-
Indre avec une extension sur Niherne (36)

Bonjour,

J'accuse réception de votre demande d'avis de l'autorité environnementale

. En date du 25/11/2024 ;

. Relative au dossier d'AFAFE relative au projet d'aménagement de la déviation de Villedieu-sur-lndre avec une
extension sur Niherne (36) ;
. Sous le numéro d'ordre suivant: 2024-4932 ;

. Déposée par Monsieur FLEURET Marc, Président du Conseil départemental de l'Indre, en tant qu'autorité
compétente pour prendre la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution du projet.

Cet avis sera émis dans un délai de deux mois à compter de la date de réception mentionnée ci-dessus.
En cas d'autorisation environnementale, le délai est susceptible d'être, le cas échéant, suspendu à compter de la
demande de complément et jusqu'à la réception de la totalité des éléments nécessaires.
A défaut, il sera réputé sans observation.

Pour votre information, cet avis vous sera communiqué par voie dématérialisée et sera publié sur le site Internet de
la MRAe Centre-Val de Loire.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.

Pour le Président de la MRAe Centre-Val de Loire

P/o Le Chef de la Mission Appui
à l'Autorité Environnementale

Mathieu SANTUNE

Mission Appui à l'Autorité Environnementale
DREAL Centre-Val de Loire

5, avenue Buffon - CS 96407, 45064 ORLÉANS Cedex 2
Tel: 02 36 174638
www. centre-val-de-loire. developpement-durable. gouv. fr
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